
 
  

  
  

          Schiltigheim, le 12 avril 2017 

 
 
 
 

Assemblée Générale Ordinaire 
 

 

Samedi 13 mai 2017 à 8 h 45                                         
 

A Steige – Salle espace animation rurale 
 

 
Madame, Monsieur, 
 

Le Conseil d’Administration a l’honneur de vous convier à la deuxième Assemblée 
Générale de notre Fédération des associations forestières d’Alsace, le samedi 13 mai 
2017. 
 

L’ordre du jour sera le suivant 
 

1.   Accueil puis ouverture de l’assemblée générale à 9 h 00 précises. 
2.   Partie statutaire : 

o Rapport moral du Président 
o Compte-rendu financier 2016 
o Rapport du commissaire aux comptes, quitus 
o Budget prévisionnel 2017  
o Election au Conseil d’Administration 

 

3.   Rapport des actions menées en 2016. 
 

4.   Programme des actions prioritaires pour 2017. 
 

5.   Projet de nouveau dispositif d’amélioration foncière avec les Conseils Départementaux. 
 

6.   Programme Régional Forêt Bois ACAL : enjeux pour l’Alsace et demandes à l’Etat et à la   
  Région.  
  

7.   Points divers. 
 
Cette réunion sera suivie par celle de l’assemblée générale du Syndicat des Forestiers Privés 
d’Alsace (invitation ci-jointe). 
 
 
           …/… 



 

   

Déjeuner : A l’issue de la réunion, un déjeuner convivial aura lieu dans la salle Espace 
Animation Rurale. 

 
Menu :  salade verte mélangée – terrine de poisson maison – quenelles de perles marines 

 mignon de porc aux herbes – écrasé de pomme de terre – carottes au beurre 
tarte rhubarbe meringuée 

 

 

Prix : 25 € à régler à l’inscription.  Réservation obligatoire (bulletin réponse joint). 

L’apéritif sera offert par Forestiers d’Alsace et les boissons du repas et cafés seront offerts par le 
Syndicat. 

 

 
Programme de l’après-midi en FORET : montrer la pression des cervidés sur la forêt 

 
En forêt privée 

 

 Visualisation d’un enclos témoin simple récemment mis en place 
  

En forêt syndicale de Barr et 26 communes : Col du Kreutzweg 
  

 Visualisation de l’engrillagement d’un jeune peuplement sur station riche : différence 
de végétation et de régénération entre l’enclos et l’exclos. 

 

 Visualisation d’un enclos témoin ancien dans une futaie adulte de sapin sur station 
pauvre : différence de régénération naturelle présente entre l’enclos et l’exclos. 

 
 

Pour une bonne organisation, vous trouverez ci-joint, un seul bulletin-réponse à renvoyer au 
Syndicat des Forestiers Privés d’Alsace.  
 
 
 

  Le Conseil d’Administration   
      

 
 
 
 
 
 

Informations pour l’assemblée générale de Forestiers d’Alsace : 
 

- Tout membre peut consulter au siège de l’association, pendant les horaires d’ouverture, les documents 
comptables de l’exercice 2016. 

 
- Article 18 des statuts : … Chaque membre présent ne peut disposer de plus de deux mandats, les 

procurations sans indication de bénéficiaire étant présumées émettre un vote favorable à toutes les 
résolutions soumises à l’assemblée générale. 

 

 
 

 


